
 

Le développement des compétences et de l’emploi  

par l’alternance 

Groupement d’employeurs 

- Recrute les salariés 

- Rémunère les salariés 

- Assure la gestion sociale des emplois 

- Evalue les besoins en main-d’œuvre des adhérents 

- Gère l’organisation des mises à disposition (planning, suivi des heures 

réalisées, périodes de formation….) 

- Facture aux adhérents le cout de la mise à disposition 

- Assure le suivi et l’évolution des salariés par le tutorat 

Bulletin d’adhésion Contrat de travail 

Membres Utilisateurs 

- Adhèrent au GEIQ 

- Règlent leur cotisation annuelle 

- Estiment leur besoin de main 

d’œuvre 

- S’acquittent de la facture de mise 

à disposition 

Salariés 

- Sont employés par le GEIQ 

- Interviennent au sein des struc-

tures adhérentes 

- Participent à la construction de 

leur emploi 

 

Lettre de  

mission 

 

Mettre en œuvre 

les conditions 

d’exécution du 

travail 

Avec le soutien financier  

www.geiq3m.com 

L’engagement sociétal des entreprises (la RSE)  

En s’engageant dans le groupement d’employeurs pour l’insertion et la Qualification (GEIQ), l’entreprise s’inscrit dans une démarche 

de développement durable. Alliant pragmatisme et éthique, le GEIQ regroupe sur son territoire des entreprises pour leur permettre d’inté-

grer des publics qu’elles n’auraient pas nécessairement embauchés directement. 

Les entreprises créent et pilotent ces structures à but non lucratif labellisées annuellement. Bénéficiant de la reconnaissance des partenaires 

de l’emploi et de la formation, mais également des branches professionnelles, les GEIQ répondent aux besoins structurels des entre-

prises et favorisent notamment la mise en œuvre concrète de l’égalité professionnelle, la mixité sociale, la diversité et la GPEC. 

GEIQ 3M  11  rue de Pied Sec - 72100 Le Mans 

 

« Le Geiq : un outil d’entreprise au service des entreprises » 

Laurence PERCHERON 

l.percheron@geiq3m.com 

   06 46  38  07 78 

Wilfrid GRISON 

w.grison@geiq3m.com 

06 29 40 20 14 



  

Adhérer à un  

 

GEIQ  

 

Multisectoriel 

 

Valorise la 

 

Dimension  

 

Sociale et  

 

Économique  

de  

L’Entreprise 

 

Directeur, secrétariat-accueil, consultant, conseiller en insertion en prise directe avec 

les partenaires « emploi » du territoire sont mutualisés et en lien constant avec la vie 

quotidienne des entreprises. 

Le GEIQ  est l’employeur du salarié, il assure la gestion de l’ensemble des tâches ad-

ministratives et reste pour les entreprises adhérentes l’unique interface de tous les 

acteurs de l’insertion. 

Il gère les contrats de mise à disposition d’un salarié du groupement pour l’entreprise 

devenue adhérente (convention entreprise-GEIQ ). 

Il assure en même temps avec ses partenaires spécialisés, un accompagnement so-

cial, qui peut être nécessaire aux particularités des personnes en retour à l’emploi 

(social, santé, logement, emploi, justice, formation et suivi financier).  

GEIQ 3M 
Multisectoriel pour la Mise  à disposition du Maine 

 Quels avantages pour l’entreprise ?  

 

Un Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification des demandeurs 

d’emploi (plus spécifiquement les travailleurs handicapés, RSA, DELD, ASS) regroupe 

des entreprises adhérentes qui, à travers la structure GEIQ 3M, emploient  des sala-

riés ayant des capacités aux besoins des entreprises.  

En plus de répondre à une demande de personnel, le GEIQ agit pour la formation, la 

qualification et l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi dont les  BOE 

(Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi) au moyen de contrat de professionnalisation 

par alternance. Ces mesures leurs permettent d’acquérir des compétences et une 

qualification, gages de leur employabilité d’aujourd’hui et de demain.  

 
Pour répondre aux besoins de compétences des entreprises sarthoises. 

L’impulsion de l’antenne Industrie est le fruit de la volonté des acteurs de terrains 

(Service public de l’Emploi, branche professionnelle, OPCA…) d’offrir aux entreprises 

industrielles une solution RH à leurs difficultés de recrutement, tout en favorisant 

l’emploi et l’accès à la qualification dans les métiers de l’Industrie et notamment :  

Usineur, tourneurs, fraiseurs, soudeurs, opérateur sur machines à commandes numé-

rique, conducteur de machine, conducteur de ligne, technicien de maintenance, …..  

 Le fonctionnement de la structure 

Pourquoi une antenne « Industrie » ? 

Qu’est-ce qu’un GEIQ Multisectoriel ? 

Tâches réalisées pour la mise en œuvre d'un contrat de professionnalisation ou d’un Emploi  

d’Avenir / Quand le GEIQ se substitut à l'entreprise 

GEIQ 3M  ENTREPRISE 

Est l’employeur du salarié Définit le poste de travail 

S’occupe de la gestion administrative Assure le tutorat dans l’entreprise 

Est l’unique interface de tous les acteurs de l’insertion Evalue les candidats pendant la période d’essai 

Gère : Les contrats de travail Assure le relevé d’heures 

Les mises à disposition Effectue auprès du GEIQ  le règlement mensuel des MAD 

Les périodes de formation  

L’entreprise assume uniquement le coût du travail effectif du 

salarié dans l’entrepris όIƻǊǎ /tΣ !ōǎŜƴŎŜǎΣ CƻǊƳŀǝƻƴΣΧύΣ 
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Le suivi financier 

Les visites  avec la médecine du travail 

Le montage des dossiers de subvention 

Les procédures de licenciement 

Le suivi social 

Le coût des congés payés 

L’Entreprise souhaite : 

§ Améliorer sa performance 

§ Favoriser l'égalité des chances 

face à l'emploi 

§ Manifester son engagement en 

faveur de la non-discrimination et 

de la diversité 

Vous devez répondre aux 

engagements de la diversité 

et de la RSE 

Vous devez répondre aux 

obligations de la DOETH 

et/ou de l’alternance 

Le GEIQ 3M est votre outil  

SIMPLE et toujours PRESENT tout au long  

du contrat de professionnalisation du salarié 

(Accompagnement professionnel, social et pédagogique). 

Vous devez répondre à des 

besoins  de compétences 

qualifiées 


